
QF < 501 501 - 700 701 - 900 901 - 1 100 1 101 - 1 300 QF > 1 300

0,15 €                   0,20 €                   0,24 €                   0,27 €                   0,29 €                   0,31 €                   

0,90 €                   1,20 €                   1,44 €                   1,62 €                   1,74 €                   1,86 €                   

QF < 501 501 - 700 701 - 900 901 - 1 100 1 101 - 1 300 QF > 1 300

0,15 €                   0,20 €                   0,24 €                   0,27 €                   0,29 €                   0,31 €                   

0,90 €                   1,20 €                   1,44 €                   1,62 €                   1,74 €                   1,86 €                   

1,80 €                   2,40 €                   2,88 €                   3,24 €                   3,48 €                   3,72 €                   

2,25 €                   3,00 €                   3,60 €                   4,05 €                   4,35 €                   4,65 €                   

7,20 €                   9,60 €                   11,52 €                 12,96 €                 13,92 €                 14,88 €                 

QF < 501 501 - 700 701 - 900 901 - 1 100 1 101 - 1 300 QF > 1 300

0,40 €                   0,60 €                   0,80 €                   1,00 €                   1,20 €                   1,40 €                   

1,60 €                   2,40 €                   3,20 €                   4,00 €                   4,80 €                   5,60 €                   

3,20 €                   4,80 €                   6,40 €                   8,00 €                   9,60 €                   11,20 €                 

QF < 501 501 - 700 701 - 900 901 - 1 100 1 101 - 1 300 QF > 1 300

www.mouchamps-enfance-jeunesse.com

5 - L'EVEIL ARTISTIQUE & SPORTIF

Cotisation annuelle (25 séances d'1 heure) 50,00 €

       Les majorations        m Inscritpion hors-délai : +2,70 €      m Arrivée > 19h00 : +2,70 €       m  Arrivée > 19h15 : +5,40 €    (majorations / 2   à partir du 2ème enfant présent simultanément)

Tous les tarifs sont majorés de + 25% pour les familles domiciliées hors de la commune de Mouchamps

Tarif horaire     (1 heure)

Demi-journée  (4 heures)

Journée          (8 heures)

Le déjeuner et le goûter sont inclus dans le "tarif journée"      /     L'après-midi, le goûter est inclus dans le "tarif demi-journée".

         Supplément "autocar" ;  Zone A (30km) = 3,00 €   /    Zone B (60km) = 4,00 €    /    Zone C (90km) = 5,00 €

          Supplément "entrée"  ;                Type 1  = 3,00 €    /                  Type 2  = 4,50 €    /                  Type 3  = 6,00 €

  Forfaits de base :      Matin de 9h30 à 11h30      /      Après-midi de 14h00 à 16h30      /      Journée de 9h30 à 16h30.

         Toutes les prestations alimentaires (Petit-déjeuner, Déjeuner, Goûter)  sont incluses dans le tarif des accueils de loisirs.

         Supplément "autocar" ;  Zone A (30km) = 3,00 €   /    Zone B (60km) = 4,00 €    /    Zone C (90km) = 5,00 €

          Supplément "entrée"  ;               Type 1  = 3,00 €    /                  Type 2  = 4,50 €    /                  Type 3  = 6,00 €

4 - ESPACE JEUNES / ACCUEIL JEUNES

Tarif  G GRATUIT

3 - LES ACCUEILS DE LOISIRS

Facturation minute ; base de calcul = 10 mn

Tarif horaire (1 heure)

Matin           (2,0 heures)

Après-midi   (2,5 heures)

Journée       (8,0 heures)

  Forfaits de base : Le matin de 8h30 à 9h00   /   Le soir de 16h30 à 17h00   (ou 30 mn après l'accueil post-soutien).

         Frais Fixes périscolaires = Forfait de base + coût de la prestation alimentaire

DEUXIEME PARTIE - LES MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES

Le goûter
0,82 €

Servi systématiquement lors de l'accueil périscolaire du soir     -     Non prévu pour l'accueil post-soutien scolaire.

Le petit déjeuner
0,82 €

Automatiquement servi aux enfants présents entre 7h00 et 7h30     -     Facultatif entre 7h30 et 7h45.

Tarif horaire (1 heure)

3,75 € 4,80 € 2,30 € 6,70 €

En cas de non inscription avant de date limite de réservation du restaurant scolaire, le tarif du repas occasionnel sera appliqué durant tout le mois de septembre,

et jusqu’à la régularisation du dossier d’inscription (dossier complet et signé).

Repas régulier Hors-Commune

4,65 €

2 - LES ACCUEILS PERISCOLAIRES

Facturation minute ; base de calcul = 10 mn

PREMIERE PARTIE - LES JOURS D'ECOLE

1 - LE RESTAURANT SCOLAIRE

Repas régulier Repas occasionnel Frais fixes Repas adulte

SERVICE ENFANCE EDUCATION JEUNESSE

MAIRIE DE MOUCHAMPS

33, Rue de l'Ouest

85640 MOUCHAMPS

Accueils financés

avec le soutien de    

LA CAF DE VENDEE

02 51 63 96 06

service.enfance.jeunesse@mouchamps.com

TARIFS 2021/22

http://www.mouchamps-enfance-jeunesse.com/
mailto:service.enfance.jeunesse@mouchamps.com

